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Décret n° 2020-[…] du […] 2020
relatif à l’identification des cycles

NOR : TRET2007448D


Publics concernés : les vendeurs de cycles neufs ou d’occasion, les organismes chargés de la destruction ou du réemploi de cycles, les possesseurs de cycles, les acheteurs de cycles, les opérateurs d’identification de cycles, les forces de police et de gendarmerie, les polices municipales, les services des objets trouvés. 
Objet : détermine les modalités d’application de la section 2 du chapitre 1er du Titre VII, articles L1271-2 à 5, du code des transports concernant l’identification des cycles.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa date de publication
Notice : Ce décret est pris en vue de lutter contre le vol des cycles et des cycles à pédalage assisté, qui constitue un frein à l’usage du vélo. Il détermine les obligations faites aux commerçants, aux propriétaires de cycles et aux professionnels qui exercent des activités de destruction ou de préparation en vue du réemploi ou de la réutilisation des cycles ; les conditions d’agrément par l’État des personnes morales susceptibles de mettre en œuvre des dispositifs d’identification des cycles. Il précise les conditions selon lesquelles les données sont collectées, enregistrées par les opérateurs agréés d’identification de cycles et par le gestionnaire du fichier national unique des cycles identifiés. Il a fait l’objet d’une consultation de la Commission nationale informatique et libertés. 
Références : Le présent décret est pris pour l’application des articles L 1271-2 à 5 du code des transports. Il peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).
Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de la Transition écologique et solidaire ;
Vu la directive 2006/123/CE sur les services dans le marché intérieur et notamment son article 15 ;
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015, prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (texte codifié), et notamment la notification n° année/[XXX]/F ;
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;
Vu le code des transports, notamment ses articles L1271-2 à L1271-5;
Vu l’avis de la Commission nationale d’informatique et des libertés du [XXX] ;
Le Conseil d’État (sections des travaux publics) entendu ;
Décrète :
Article 1er
Le livre II de la première partie du code des transports (partie réglementaire) est complété par un titre VII ainsi rédigé :
« TITRE VII
« MOBILITÉS ACTIVES ET INTERMODALITÉ
« CHAPITRE IER
« Mobilités actives
Section 1 – Identification des cycles

« Art. R 1271-1. -  Le terme « cycle » dans le présent décret désigne les véhicules décrits aux 6.10 (cycle) et 6.11 (cycle à pédalage assisté) de l’article R. 311-1 du code de la route. 
« Un « opérateur agréé d’identification de cycles » est un opérateur agréé par l’État au sens de l’article L. 1271-5 du code des transports, dans les conditions prévues à l’article R. 1271-10. 
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[bookmark: __DdeLink__415_3847704711]« Art. R. 1271-2. - Le fichier national unique des cycles identifiés prévu à l’article L. 1271-3 du code des transports a pour finalité de lutter contre le vol, le recel et la revente illicite de cycles. Il permet de restituer un cycle à son propriétaire.
« Il est créé à partir des bases de données des opérateurs agréés d’identification de cycles tel que prévu à l’article R. 1271-5.

« Art. R. 1271-3. - À compter du 1er janvier 2021 pour les ventes de cycles neufs et à compter du 1er juillet 2021 pour les ventes de cycle d’occasion, tous les cycles vendus par un commerçant présentent un identifiant fourni par un opérateur agréé d’identification de cycles, apposé sur le cycle, à l’exception de ceux mentionnés à l’article R. 1271-4. Les ventes entre professionnels du commerce de cycles ne sont pas concernées par les obligations du présent article.
Le commerçant assurant la vente d’un cycle identifié est tenu de transmettre les informations prévues au deuxième alinéa de l’article R. 1271-5 à l’opérateur agréé d’identification de cycles responsable de l’identification apposée sur le cycle.
Le commerçant remet à l’acheteur une preuve d’achat sur laquelle figure l’identifiant du cycle. Il remet également les informations nécessaires prévues pour que le propriétaire puisse exercer directement son droit d’accès et de rectification sur les données le concernant.
Tout commerçant au sens de l’article L. 121-1 du code du commerce est tenu par les obligations du présent article.
Tout manquement, par le commerçant, à l’obligation d’identifier un cycle ou à transmettre l’identifiant et le statut d’un cycle à l’opérateur agréé est puni de l’amende prévue pour les contraventions de première classe.

« Art. R. 1271-4. - Les cycles pour enfants dont les roues sont de diamètre inférieur ou égal à 16 pouces ne sont pas concernés par les obligations prévues à l’article R. 1271-3. 
« Peut être inscrit au fichier national unique des cycles identifiés, un véhicule décrit au 6.14 (engin de déplacement personnel) de l’article R.311-1 du code de la route, ainsi que les remorques de cycle, à la demande du propriétaire. 

« Art. R. 1271-5. – Chaque opérateur agréé d’identification de cycles est responsable de traitement d’une base de données des cycles identifiés qui comporte pour chaque identifiant de cycle : 
« 1° les données personnelles permettant d’identifier et contacter le propriétaire du cycle (nom et prénom ou raison sociale, téléphone, adresse électronique), de la description du cycle (type d’engin, marque, modèle, couleur), et le statut du cycle ;
« 2° les données personnelles facultatives (adresse postale, date de naissance, nom et prénom des copropriétaires) ;
« 3° les données facultatives de description du cycle (numéro de série du vélo, numéro de série du moteur, numéro de série de la batterie).
« Ces bases de données des opérateurs agrées de cycles identifiés ont les mêmes finalités que le fichier national unique des cycles identifiés prévues à l’article R. 1271-2.
« Le fichier national unique des cycles identifiés est constitué des informations mentionnées au présent article et disponibles dans les bases de données des opérateurs agréés d’identification de cycles qui ont l’obligation de les fournir. Les paramètres de fourniture de ces données sont définis par le gestionnaire du fichier national unique des cycles identifiés visé à l’article R. 1271-12. Ils peuvent faire l’objet d’un arrêté conjoint des ministres chargés des Transports et de l’Intérieur. 
« Le format de l’identifiant et les différents statuts du cycle sont précisés par arrêté conjoint des ministres chargés des Transports et de l’Intérieur. 

« Art. R. 1271-6. Les droits d’accès et de rectification des propriétaires de cycles identifiés s’exercent auprès de l’opérateur agréé d’identification du cycle concerné. Les modifications sont directement prises en compte par le gestionnaire du fichier national unique des cycles identifiés. Le droit d’opposition ne s’applique pas au traitement des bases de données des cycles identifiés des opérateurs agréés et au traitement du fichier national unique des cycles identifiés.

« Art. R. 1271-7. - Les données personnelles mentionnées à l’article R. 1271-5 relatives à un cycle identifié sont effacées de manière sécurisée par l’opérateur agréé d’identification de cycles et le gestionnaire du fichier national unique des cycles identifiés mentionné à l’article R. 1271-12, lorsque le propriétaire n’est plus en possession du cycle, sur déclaration de celui-ci auprès de l’opérateur agréé concerné. 

« Art. R. 1271-8. - Peuvent être destinataires des données du fichier national unique des cycles identifiés, dans la limite de leurs attributions et aux seules fins prévues à l'article L. 1271-3 du code des transports:
« - les personnes, services ou organismes qui contribuent à l'identification des cycles ;
« - les forces de police, de gendarmerie et les services des douanes ;
« - le directeur d'administration centrale chargé des transports et de la mobilité ou ses délégués ;
« - les fourrières ;
« - les agents de police municipale, les gardes-champêtres, ainsi que les agents municipaux affectés au service des objets trouvés, habilités par les maires de leur commune.
« Le statut du cycle est accessible librement à partir de son identifiant.
« Les données figurant dans le fichier national unique des cycles identifiés ne sont pas utilisables à des fins commerciales mais peuvent donner lieu à une exploitation statistique anonyme.

« Art. R. 1271-9. - En cas de changement de statut du cycle, notamment après un vol, une restitution après un vol, une mise au rebut ou destruction, le propriétaire d’un cycle identifié est tenu d’informer l’opérateur agréé d’identification de cycles concerné.
Lors de la cession d’un cycle identifié, le cédant, lorsqu’il n’est pas un commerçant ni un professionnel de la préparation en vue du réemploi ou de la réutilisation, est tenu de déclarer le changement de propriétaire auprès de l’opérateur agréé d’identification de cycles concerné. Il communique lors de la cession, les informations nécessaires prévues pour accéder au fichier dudit opérateur agréé, afin que le cessionnaire puisse inscrire les données le concernant.

« Art. R. 1271-10. - Les opérateurs d’identification de cycles sont agréés par le ministre chargé des transports, après avis du ministre chargé de l’intérieur et du gestionnaire du fichier national unique des cycles identifiés mentionné à l’article R. 1271-12, pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction pendant 6 ans, s'il établit qu'ils disposent des garanties de solvabilité, de compétence et de fiabilité définies par arrêté conjoint des ministres chargés des transports et de l’intérieur.
« Lorsque l’opérateur agréé ne respecte pas les règles fixées dans l’arrêté susmentionné ou lorsque qu’il ne respecte pas les prescriptions des articles R. 1271-5 et R. 1271-11, l’agrément peut être suspendu, pendant une durée qui ne peut excéder un an, ou retiré. L’opérateur intéressé est préalablement informé des motifs et de la nature des mesures envisagées et mis en mesure de présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales.
« Pendant la période de suspension, l’opérateur conserve les données relatives aux cycles identifiés et enregistre les inscriptions ou modifications qui lui sont transmises.

« Art. R. 1271-11. - Un opérateur agréé d’identification de cycles dispose d’un procédé technique qui doit être permanent, non altérable sans destruction, et mis en place en priorité sur le cadre du cycle. L’identifiant qui doit être lisible sans difficulté sur un cycle en stationnement, est fourni uniquement par le gestionnaire du fichier national unique des cycles identifiés, mentionné à l’article R. 1271-12.
« Le procédé technique utilisé pour identifier les cycles peut faire l’objet de prescriptions définies par arrêté des ministres chargés des transports et de l’intérieur.

«Art. R. 1271-12. -  La gestion du fichier national unique des cycles identifiés est confiée à un organisme répondant aux conditions d'aptitude, d'expérience et de compétences techniques nécessaires à la tenue de manière fiable et sécurisée d'un fichier national d'identification comportant des informations nominatives. Cet organisme est choisi au regard de sa connaissance du domaine des cycles. Il est le responsable de traitement du fichier national unique des cycles identifiés.
« Le ministre chargé des transports désigne cet organisme pour une durée de six années. Cette désignation peut être renouvelée.
« Cette décision peut être retirée à tout moment par le ministre chargé des transports :
« 1° Si l'organisme désigné cesse de remplir les critères sur le fondement desquels il a été désigné ;
« 2° Si l’organisme ne respecte pas les prescriptions de l’article R. 1271-13 ;
 « 3° En cas de manquement grave ou répété de cet organisme à ses obligations ;
 « 4° Pour un motif d'intérêt général.
« Dans le premier et le deuxième cas, le ministre met préalablement l'organisme en demeure de se conformer à ses obligations dans un délai qu'il fixe.

 « Art. R. 1271-13. - Lorsqu’un opérateur agréé d’identification de cycles cesse son activité ou se voit retirer son agrément, la gestion des données relatives aux cycles identifiés par cet opérateur est prise en charge par le gestionnaire du fichier national unique des cycles identifiés. Celui-ci exploite l’ensemble des fonctionnalités essentielles au suivi de l’identification de ces cycles dont les droits d’accès et de rectification des propriétaires des cycles identifiés.
« Les conditions d’accès au fichier national unique des cycles identifiés par les différents destinataires mentionnés à l’article R. 1271-8 peuvent être définies par arrêté conjoint des ministres chargés des transports et de l’intérieur.

 « Art. R. 1271-14. - Tout professionnel qui exerce des activités de destruction ou de préparation en vue du réemploi ou de la réutilisation des cycles, est tenu de s’enregistrer auprès du gestionnaire de fichier national unique des cycles identifiés mentionné à l’article R. 1271-12.
« Comme prévu à l’article L. 1271-4 du code des transports, lorsqu’un cycle identifié lui est remis, le professionnel contacte le gestionnaire du fichier national unique des cycles identifiés mentionné à l’article R. 1271-12 qui fait le nécessaire auprès de l’opérateur agrée d’identification de cycles pour procéder à l’information du propriétaire. 
« Si le propriétaire n’est pas connu, ou s’il n’a pas répondu dans les trois mois après cette information, le gestionnaire du fichier national unique des cycles identifiés, efface et fait le nécessaire auprès de l’opérateur agréé d’identification du cycle concerné pour effacer, toute donnée personnelle associée au cycle. Il communique au professionnel les informations nécessaires pour accéder au fichier de l’opérateur agréé d’identification de cycles concerné.
« Lorsqu’il cède un cycle identifié, le professionnel est tenu aux obligations prévues à l’article R. 1271-3. Tout manquement, par le professionnel, à l’obligation de transmettre l’identifiant et le statut d’un cycle à l’opérateur agréé est puni de l’amende prévue pour les contraventions de première classe. 

Article 2 – mise en œuvre
La garde des sceaux, ministre de la Justice, la ministre de la Transition écologique et solidaire, le ministre de l’Intérieur et le secrétaire d’État auprès de la ministre de la Transition écologique et solidaire chargé des Transports sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de la mise en œuvre du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait le 

Edouard Philippe

Par le Premier ministre :

La garde des sceaux, ministre de la Justice 
Nicole Belloubet

La ministre de la Transition écologique et solidaire, 
Élisabeth Borne

Le ministre de l’Intérieur,
Christophe Castaner

Le secrétaire d’État auprès de la ministre de la Transition écologique et solidaire chargé des Transports 
Jean-Baptiste Djebbari

